
 
 
 
 
 
 
 
 

REHABILITATION D'UN SYSTEME D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 

                REHABILITATION PRIVEE                                     REHABILITATION PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
         Les logements vendus après le 30/12/2010 ne sont pas éligibles 

      PROPRIETAIRE SEUL 
 
 

                       ETUDE DE SOLS                     ETUDE DE SOLS ET DEVIS ESTIMATIF DES TRAVAUX 
 

           DEMANDE D'INSTALLATION              Réalisés par CMC par le 1er volet de la convention      
 

       Instruction du dossier par CMC        
 
 
                            TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE 
 
 
      TRAVAUX DE MISE EN CONFORMITE            REHABILITATION PRIVEE    

                    PROPRIETAIRE SEUL                      REHABILITATION PUBLIQUE 
- Contrôle de bonne réalisation par CMC 
- Vidange des anciens ouvrages par une société     
spécialisée : envoi d'une attestation à CMC   Redevance pour l'étude et son contrôle   Tous les frais sont subventionnés  

Redevance pour le contrôle des travaux  (Agence de l’Eau Loire Bretagne et  
Etudes, contrôles,      Région Bretagne) :  

        Vidange des anciens ouvrages par une société  Travaux et vidanges. Le particulier  
        spécialisée : envoi d'une attestation à CMC   rembourse la part restante. 
    Redevances pour le contrôle de conception 
    Redevance pour le contrôle des travaux 


